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STAGE AGRÉÉ SSCT INITIAL : PRÉVENIR ET INTERVENIR 
(5 JOURS - PLUS DE 50 SALARIÉS) 

La loi Santé de 2021 a porté la durée du stage initial SSCT à 5 jours depuis avril 2022 quel que 

soit l’effectif de l’entreprise. Cette formation obligatoire pour contribuer à la prévention des 

risques professionnels est à la charge de l’entreprise et accessible aux titulaires comme aux 

suppléants. Pour débattre des conditions réelles de travail. 

TARIFS 
1 900€ NETS/
STAGIAIRE 

DURÉE
5 JOURS 

Maîtriser le cadre 
juridique de l’instance 

Connaître ses droits 
et obligations 

Appréhender 
vos missions 
économiques 
et sociales

OBJECTIFS

LES FORMATIONS INTER

  JOUR 1
  ENJEUX ET ACTEURS 
  DE LA SANTÉ ET   
  SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Evolutions législatives, 
ANI 2020 et loi Santé 
2021.

Principes de prévention 
et mission générale SSCT.

Responsabilité de 
l’employeur en matière 
de prévention.

Acteurs dans l’entreprise 
et interlocuteurs 
externes.

Du SST au SPST 
(Service Prévention 
Santé Travail).

  JOUR 2
  MOYENS DU CSE 
  ET/OU DE LA CSSCT

Commission SSCT et 
éventuels Représentants 
de Proximité.

Heures de délégation, 
déplacements, 
préparation des 
réunions.

Le rôle du référent 
Harcèlement du CSE.

Accès à l’information 
(DUERP, PAPRIPACT, 
BDESE…).

Le volet SSCT 
du règlement 
intérieur du CSE. 

  JOUR 3
  LES INTERVENTIONS 
  DU CSE 

Visites et inspections, 
enquêtes.

Informations et 
consultations SSCT 
(DUERP, politique 
sociale…).

Recours à expert (risque 
grave, projet important).
  
Danger Grave et 
Imminent, alerte en cas 
d’atteinte à la personne.

Accident du Travail, 
Maladie Professionnelle, 
Inaptitude.

  JOUR 4
  ÉVALUATION DES    
  RISQUES ET DUERP

Distinguer dangers, 
dommages et risques 
professionnels.

Notions de santé 
physique et mentale, 
de situations de travail.

Contribuer à l’évaluation 
des risques (revue du 
DUERP).

Cas pratiques : RPS 
(risques psychosociaux) 
et TMS (troubles 
musculosquelettiques).

La charge de travail, 
les facteurs d’ambiance 
physique.

  JOUR 5
  L’ACTION SSCT 
  AU QUOTIDIEN

Analyser les indicateurs 
de son entreprise.

Préparer une visite : 
conduite d’entretien, 
exercice d’observation.

Analyser un poste 
de travail. 

Réaliser un diagnostic 
d’accident du travail 
par l’arbre des causes.

Définir le plan d’action 
du CSE et de votre 
éventuelle CSSCT.

OUVERT À TOUT ÉLU DU CSE, FINANCÉ PAR L’EMPLOYEUR


